
 

Séance publique du 21 janvier 2008 

Délibération n° 2008-4687 

commission principale : déplacements et urbanisme 

commune (s) : Bron 

objet : Rénovation urbaine de Bron Parilly - Reconstitution sur site de logements îlot Annonay - 
Subvention de l'Anru - Individualisation de l'autorisation de programme en recettes 

service : Délégation générale au développement urbain - Direction des opérations - Politique de la ville et 
renouvellement urbain 

 

Le Conseil, 

Vu le rapport du 2 janvier 2008, par lequel monsieur le président expose ce qui suit : 

Le projet de rénovation urbaine de Bron Parilly prévoit la reconstitution sur site de logements, 
notamment sur l’îlot Annonay. Deux programmes immobiliers sont prévus, le premier porté par l’Opac du Rhône 
prévoit 31 logements ; le second porté par la Foncière logement prévoit 30 logements. 

La Communauté urbaine aménage la voie nouvelle qui desservira cet îlot et pour laquelle une 
délibération a été prise le 2 mai 2006 (n° 2006-3343). 

Cette délibération initiale approuvait le projet de création de la voirie pour un montant global de 
830 000 € réparti comme suit : 

- 700 000 € de dépenses TTC sur le budget principal, 
-   60 000 € de dépenses HT sur le budget annexe de l’eau, 
-   70 000 € de dépenses HT sur le budget annexe de l’assainissement. 

A la suite de la signature de la convention avec l'Agence nationale pour la rénovation urbaine (Anru) 
intervenue le 15 février 2007, les recettes prévisionnelles en provenance de l’Anru s’élèvent à 182 000 €. Il 
convient d’inscrire cette recette sur l’autorisation de programme individualisée pour le projet ; 

Vu ledit dossier ; 

Ouï l'avis de sa commission déplacements et urbanisme ; 

DELIBERE 

1° - Autorise monsieur le président à solliciter une subvention auprès de l'Anru d'un montant de 182 000 € au 
titre de la réalisation de la voie de desserte de l’îlot Annonay à Bron Parilly. 

2° - L’autorisation de programme individualisée le 2 mai 2006 pour l’opération n° 1333 Bron Parilly rue Annonay 
est complétée en recettes pour un montant de 182 000 €, à prévoir sur 2008 et 2009. 
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3° - Les recettes attendues seront portées au budget principal de la Communauté urbaine - exercices 2008 et 
suivants - compte 132 100 - fonction 824. 

 

Et ont signé les membres présents, 
pour extrait conforme, 
le président, 
pour le président, 

 


